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Regeste

Asile et renvoi

Erwägungen

E. 1.1
En vertu de l'art. 31 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF,
RS 173.32), applicable par renvoi de l'art. 105 LAsi, le Tribunal connaît des recours contre
les décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure
administrative (PA, RS 172.021), prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF. En
particulier, les décisions rendues par l'ODM en matière d'asile peuvent être contestées
devant le Tribunal, lequel statue alors définitivement, sauf demande d'extradition déposée
par l'Etat dont le requérant cherche à se protéger (art. 83 let. d ch. 1 de la loi du 17 juin 2005
sur le Tribunal fédéral [LTF, RS 173.110]), exception non réalisée en l'espèce. Partant, le
Tribunal est compétent pour connaître du présent litige.

E. 1.2
La procédure devant le Tribunal est régie par la PA, pour autant que ni la LTAF (cf. art. 37
LTAF), ni la LAsi (cf. art. 6 LAsi), n'en disposent autrement.

E. 1.3
Le recourant a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme (cf. art. 52
PA) et le délai (cf. art. 108 al. 1 LAsi) prescrits par la loi, son recours est recevable.

E. 2.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière
résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison
de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social
déterminé ou de leurs opinions politiques. Sont notamment considérées comme de sérieux
préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que
les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable. Il y lieu de tenir compte
des motifs de fuite spécifiques aux femmes (art. 3 al. 1 et 2 LAsi).

E. 2.2
Quiconque demande l'asile (requérant) doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il
est un réfugié. La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité estime que celle-ci
est hautement probable.

E. 2.2.1
Des allégations sont vraisemblables, lorsque, sur les points essentiels, elles sont
suffisamment fondées (ou : consistantes), concluantes (ou : constantes et cohérentes) et



plausibles et que le requérant est personnellement crédible (cf. art. 7 al. 3 LAsi).

E. 2.2.2
Les allégations sont fondées lorsqu'elles reposent sur des descriptions détaillées, précises et
concrètes, la vraisemblance de propos généraux, voire stéréotypés étant généralement
écartée. Elles sont concluantes, lorsqu'elles sont exemptes de contradictions entre elles,
d'une audition à l'autre ou avec les déclarations d'un tiers sur les mêmes faits. Elles sont
plausibles, lorsqu'elles correspondent à des faits démontrés (en particulier aux circonstances
générales régnant dans le pays d'origine) et sont conformes à l'expérience générale de la vie.
La crédibilité du requérant d'asile fait défaut non seulement lorsque celui-ci s'appuie sur des
moyens de preuve faux ou falsifiés, mais encore s'il dissimule des faits importants, en donne
sciemment une description erronée, modifie ses allégations en cours de procédure ou en
formule de nouvelles de façon tardive et sans raison apparente ou s'il enfreint son obligation
de collaborer (cf. art. 8 LAsi).

E. 2.2.3
Quand bien même la vraisemblance autorise l'objection et le doute, ceux-ci doivent
toutefois paraître d'un point de vue objectif moins importants que les éléments parlant en
faveur de la probabilité des allégations. Lors de l'examen de la vraisemblance des
allégations de fait d'un requérant d'asile, il s'agit pour l'autorité de pondérer les signes
d'invraisemblance en dégageant une impression d'ensemble et en déterminant, parmi les
éléments militant en faveur ou en défaveur de cette vraisemblance, ceux qui l'emportent (cf.
Jurisprudence et informations de la Commission suisse de recours en matière d'asile
[JICRA] 2005 n° 21 consid. 6.1 p. 190 s., JICRA 1996 n° 28 consid. 3a p. 270, JICRA 1994
n° 5 consid. 3c p. 43 s. ; Minh Son Nguyen, Droit public des étrangers, Berne 2003, p. 507
ss).

E. 2.3
Lors de l'examen des motifs d'asile, la maxime d'office, applicable en procédure
administrative, trouve sa limite dans l'obligation qu'a la partie de collaborer à
l'établissement des faits qu'elle est le mieux placée pour connaître (cf. JICRA 1995 no 18 p.
183 ss et Message APA, FF 1990 II 579 s). Cette obligation de collaborer est expressément
ancrée à l'art. 13 PA et à l'art. 8 LAsi. Lorsque la partie attend un avantage de la décision
qui doit être prise, il lui incombe, lorsque les preuves font défaut ou si l'on ne peut
raisonnablement exiger de l'autorité qu'elle les recueille, de fournir, en vertu du principe
général du droit sur la répartition du fardeau de la preuve qui trouve notamment son
expression à l'art. 8 du Titre préliminaire du Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC,
RS 210), les preuves des faits dont elle entend déduire un droit, à défaut de quoi elle en
supporte les conséquences (cf. ATF 125 V 193 consid. 2, ATF 122 II 385 consid. 4c/cc,
ATF 114 Ia 1 consid. 8c ; JAAC 60.52 consid. 3.2). Lorsque l'autorité, malgré la
coopération de la partie et les mesures compensatoires prises, n'est pas en mesure d'établir
les faits pertinents à satisfaction de droit, elle n'a pas d'autre choix que de statuer en l'état du
dossier. Par conséquent, si la partie requérante ne parvient pas à prouver un fait à son
avantage ou, du moins, à en rendre l'existence vraisemblable, elle doit en supporter les
conséquences ; la maxime inquisitoire ne modifie pas la répartition du fardeau de la preuve
(cf. Christoph Auer, art. 12 PA in : Auer / Müller / Schindler [Hrsg.], VwVG, Kommentar
zum Bundesgesetz über das Verwaltungsverfahren, Zurich / Saint-Gall 2008, no 16 p. 197
et doctrine citée ; Clémence Grisel, L'obligation de collaborer des parties en procédure



administrative, Zurich/Bâle/Genève 2008, p. 288-292).

E. 3
En l'occurrence, le Tribunal constate que les allégations du recourant ne satisfont pas aux
exigences en matière de vraisemblance posées par l'art. 7 LAsi et que le recours ne contient
aucun indice ni élément susceptible de modifier cette appréciation.

E. 3.1
Le recourant a allégué qu'après avoir déposé une plainte contre F._______ en avril 2009
pour la détention arbitraire qu'il avait subie au cours de l'année 2008, il aurait été accusé,
quelques semaines plus tard, par celui-ci, d'avoir enlevé et tué un de ses serviteurs et volé
une de ses voitures. Pour ces raisons, le recourant aurait été arrêté le (...) 2009 et placé en
détention pendant plusieurs mois, avant d'être relâché sous caution le (...) 2010.

E. 3.1.1
Le recourant n'a produit aucun acte officiel établi dans son pays d'origine pour appuyer ses
déclarations, tels sa déposition au poste de police au début du mois de (...) 2009, la
sommation à comparaître devant la Cour suprême le (...) 2009 en tant que plaignant ou
témoin, l'acte judiciaire du (...) 2009 (défèrement ou condamnation), le procès-verbal de
l'audience du (...) 2009 ou encore la décision de libération sous caution du (...) 2010. Or, au
vu de l'importance de tels documents, il était raisonnablement exigible de lui qu'il se les
procurât dans un délai approprié, ce d'autant qu'il maintenait le contact via internet avec son
avocat dans son pays d'origine, qui aurait donc été en mesure de les lui faire parvenir (cf.
procès-verbal de l'audition du 7 octobre 2010, p. 8). A cet égard, la seule affirmation, non
étayée, selon laquelle cet avocat aurait été tué à G._______ lors d'un attentat au cours du
printemps 2011 paraît controuvée, d'autant plus que, selon les informations à disposition du
Tribunal, aucune manifestation à G._______ dans le courant du printemps ou de l'été 2011 -
manifestation qui aurait tourné à des affrontements et aurait résulté dans la mort de
plusieurs manifestants - n'a été recensée. En outre, il est étonnant que le bureau de cet
avocat, agissant habituellement pour le MQM, ait ensuite refusé de transmettre l'ensemble
de son dossier et d'apporter ainsi son soutien au recourant, pourtant victime d'une détention
arbitraire et d'une inculpation abusive de la part d'un responsable local du PPP, pour des
infractions pénales qu'il n'aurait pas commises. En tout état de cause, le recourant aurait pu
mandater un avocat d'une autre étude pour se procurer les documents judiciaires relatives
tant à sa plainte contre F._______ qu'à la procédure intentée par celui-ci contre lui et
diligentée par un tribunal de première ou de seconde instance.

E. 3.1.2
Les allégués du recourant relatifs aux deux procès opposés, ne sont non seulement pas
établis par pièces, mais encore dénués de vraisemblance au sens de l'art. 7 LAsi.

E. 3.1.2.1
En effet, le récit du recourant présente de nombreuses imprécisions, voire manque de détails
significatifs d'une expérience vécue. En particulier, il n'explique pas comment la Cour
suprême du Pakistan ait pu aussi rapidement être saisie, alors que la logique des institutions
aurait exigé que la procédure intentée par le recourant passât d'abord par des autorités
judiciaires (parquet, tribunal) inférieures. En outre, il n'a pas détaillé à satisfaction les actes
de la procédure engagé contre lui pour enlèvement, meurtre et vol ou fraude, l'inculpation
de fraude ne correspondant d'ailleurs guère au vol qui lui a été reproché. Il n'a pas non plus



donné d'indications précises sur le tribunal saisi de la plainte de F._______.

E. 3.1.2.2
Ses déclarations sont en outre empreintes d'incohérences, voire de contradictions, et
apparaissent contraires à la réalité. Tout d'abord, il est étonnant que la Cour Suprême du
Pakistan - dont les juges ont été réinstallés dans leurs fonctions en mars 2009, après avoir
été limogés lors de la déclaration de l'état d'urgence en novembre 2007 par l'ancien
président Pervez Musharraf - se soit saisie, au printemps 2009, du dossier du recourant,
alors qu'elle n'a repris les audiences sur les cas de disparition forcée et de détention
arbitraire qu'en novembre 2009, notamment sous la pression de groupes de défense des
droits de l'homme (cf. entre autres, Human Right Watch, World report 2010, p. 334 et
Amnesty International, La pire des souffrances - mettre fin aux disparitions forcées au
Pakistan, septembre 2011, ASA 33/010/2011, p. 2). Ensuite, les déclarations du recourant
ne sont pas non plus constantes d'une audition à l'autre. Par exemple, concernant sa
libération sous caution le (...) 2010, le recourant a déclaré, lors de son audition sommaire,
qu'il avait été libéré le matin du (...) 2010, suite au paiement de sa caution par son père et
son frère, venus le chercher (cf. p-v de l'audition du 7 octobre 2010, p. 7). Toutefois, lors de
l'audition sur ses motifs d'asile, le recourant a déclaré être sorti de prison dans l'après-midi
du (...) 2010, alors que ses parents, son frère et son avocat l'attendaient, et après que le
MQM ait garanti de payer une caution en cas de fuite (cf. p-v de l'audition du 2 septembre
2011, Q. 98 à 103). Le recourant s'est également contredit sur le déroulement des
événements ayant précédé son départ du Pakistan le (...) septembre 2010. En effet, lors de
son audition sommaire, le recourant a déclaré qu'il avait été reçu à Karachi par des membres
du MQM et informé qu'ils allaient lui fournir les documents nécessaires pour se rendre en
France (cf. p-v de l'audition du 7 octobre 2010, p. 8). Lors de l'audition sur ses motifs
d'asile, le recourant a par contre indiqué qu'il n'avait pas été en contact avec les membres de
son parti lors de son séjour à Karachi et qu'il avait obtenu un faux passeport par l'entremise
d'un passeur, contacté par son frère et venu le trouver à son hôtel (cf. p-v de l'audition du 2
septembre 2011, Q. 111 à 115). Entendu sur cette contradiction, les explications du
recourant n'emportent pas conviction (cf. ibid. Q. 155).

E. 3.2
En outre et comme exposé dans les considérants qui suivent, le recourant n'a pas rendu
vraisemblables les faits dont il se prévaut à l'origine de la plainte qu'il aurait déposée contre
F._______. En effet, le recourant a allégué avoir été la victime d'une détention arbitraire du
(...) janvier au (...) septembre 2008, ordonnée par F._______, après avoir été soupçonné
d'être à l'origine d'un attentat perpétré le (...) janvier 2008 lors d'une manifestation organisée
par le PPP à D._______, en raison de sa qualité de membre actif du MQM et de leader des
étudiants.

E. 3.2.1
Selon les informations à disposition du Tribunal, il est vrai que, depuis que le Pakistan s'est
associé, à la fin de l'année 2001, à la "guerre contre le terrorisme" conduite par les
Etats-Unis, des centaines de personnes ont été victimes de disparitions forcées, privées de
tout contact avec leurs proches, de visites de leurs avocats et d'accès aux instances
judiciaires (cf. notamment Amnesty International, "Nier l'indéniable - les disparitions
forcées au Pakistan", juillet 2008, ASA 33/018/2008 et "La pire des souffrances - mettre fin
aux disparitions forcées au Pakistan", septembre 2011, ASA 33/010/2011). Si cette pratique



est certes répandue et n'a toujours pas cessé à l'heure actuelle, le recourant n'a toutefois pas
rendu vraisemblable qu'il aurait lui-même été victime d'une telle détention. En effet, ses
déclarations relatives à sa première arrestation et aux mois passés en prison manquent de
spontanéité et de détails significatifs reflétant une expérience réellement vécue. Par ailleurs,
son récit présente ici aussi une incohérence concernant la durée de cet emprisonnement. Il a
déclaré avoir été retenu au poste de police de E._______ pendant deux ou trois mois, puis
dans une prison privée, également pendant deux ou trois mois, alors qu'entre le (...) janvier
2008 et le (...) septembre 2008 se sont écoulés plus de huit mois. En outre, il est douteux
qu'il ait spécifiquement attiré l'attention sur lui à D._______, pour des activités politiques
exercées plusieurs années auparavant dans une université moins prestigieuse que celles des
grandes villes, et dans une ville (J._______) et les villages voisins de celui dont il provenait,
tous relativement éloignés de D._______.

E. 3.2.2
A cela s'ajoute que le recourant n'a déposé aucun moyen de preuve probant qui viendrait
appuyer ses déclarations concernant ses activités politiques et les événements ayant
précipité cette première détention en 2008. En particulier, il n'a fourni aucun document
confirmant son engagement de 2004 à 2006 comme président de l'union des étudiants de
son université. Les photocopies des attestations scolaires et universitaires déposées au cours
de la procédure, indépendamment de la question de leur authenticité, ne sont à cet égard pas
pertinentes, dès lors qu'elles confirment tout au plus le parcours scolaire du recourant. Il n'a
pas non plus produit de document concernant son engagement politique au sein du MQM,
ou encore les activités qu'il aurait effectuées en qualité de membre de ce parti, notamment
comme secrétaire de la section locale de l'aile jeunesse. Là encore, il était pourtant
raisonnablement exigible du recourant qu'il se les procurât dans un délai approprié, ce
d'autant qu'il était régulièrement en contact avec les membres de sa famille restés sur place.
A cet égard, le décès de son père, intervenu en été 2011, ne saurait justifier le fait qu'il n'ait
pas été en mesure de se procurer de tels documents.

E. 3.2.3
Enfin, la simple affirmation du recourant, non étayée, selon laquelle un attentat aurait eu
lieu à D._______ le (...) janvier 2008 lors d'une manifestation organisée par le PPP n'a pu
être confirmée par les informations dont dispose le Tribunal, alors qu'il est notoire, par
exemple, que ce jour là, un attentat-suicide a été commis ailleurs, à Lahore, en marge d'une
manifestation anti-gouvernementale de juristes, faisant 24 victimes, majoritairement des
policiers qui surveillaient le bâtiment de la Lahore High Court (cf. notamment Border and
Immigration Agency, Country of Origin Information Report Pakistan, 7 février 2008, p. 143
et Declan Walsh, in The Guardian, Police targeted in deadly Pakistan suicide bomb, 10
janvier 2008).

E. 3.3
Dès lors que les déclarations du recourant sont par trop imprécises et dénuées de détails
suffisants permettant leur vérification sur place (cf. art. 41 LAsi et consid. 2.3), la demande
d'une instruction complé-mentaire par une enquête d'ambassade doit être rejetée.

E. 3.4
Au vu de ce qui précède, le recourant n'a pas rendu vraisemblables les faits dont il se
prévaut. Partant, il ne saurait se prévaloir qu'il a une crainte objectivement fondée de subir,
en cas de retour dans son pays d'origine, une persécution ciblée contre sa personne pour des



motifs politiques ou analogues au sens de l'art. 3 LAsi.

E. 3.5
Par conséquent, c'est à bon droit que l'ODM a refusé de reconnaître la qualité de réfugié au
recourant et a rejeté sa demande d'asile. Il s'ensuit que le recours doit être rejeté sur ces
points.

E. 4.1
Lorsqu'il rejette la demande d'asile ou qu'il refuse d'entrer en matière à ce sujet, l'ODM
prononce, en règle générale, le renvoi de Suisse et en ordonne l'exécution ; il tient compte
du principe de l'unité de la famille (art. 44 al. 1 LAsi). Le renvoi ne peut être prononcé,
selon l'art. 32 de l'ordonnance 1 du 11 août 1999 sur l'asile relative à la procédure (OA 1,
RS 142.311), lorsque le recourant d'asile dispose d'une autorisation de séjour ou
d'établissement valable, ou qu'il fait l'objet d'une décision d'extradition ou d'une décision de
renvoi conformément à l'art. 121 al. 2 de la Constitution fédérale du 18 avril 1999 (Cst., RS
101).

E. 4.2
Aucune exception à la règle générale du renvoi n'étant en l'occurrence réalisée, le Tribunal
est tenu, de par la loi, de confirmer cette mesure.

E. 5.1
L'exécution du renvoi est ordonnée si elle est licite, raisonnablement exigible et possible
(art. 44 al. 2 LAsi). Si ces conditions ne sont pas réunies, l'admission provisoire doit être
prononcée. Celle-ci est réglée par les art. 83 ss de la loi fédérale sur les étrangers du 16
décembre 2005 (LEtr, RS 142.20).

E. 5.2
L'exécution n'est pas licite lorsque le renvoi de l'étranger dans son Etat d'origine ou de
provenance ou dans un Etat tiers est contraire aux engagements de la Suisse relevant du
droit international (art. 83 al. 3 LEtr). Aucune personne ne peut être contrainte, de quelque
manière que ce soit, à se rendre dans un pays où sa vie, son intégrité corporelle ou sa liberté
serait menacée pour l'un des motifs mentionnées à l'art. 3 al. 1 LAsi, ou encore d'où elle
risquerait d'être astreinte à se rendre dans un tel pays (art. 5 al. 1 LAsi). Nul ne peut être
soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants (art. 3 de la
Convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales [CEDH, RS 0.101]).

E. 5.3
L'exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement exigée si le renvoi ou
l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met concrètement en
danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de
nécessité médicale (art. 83 al. 4 LEtr).

E. 5.4
L'exécution n'est pas possible lorsque l'étranger ne peut pas quitter la Suisse pour son Etat
d'origine, son Etat de provenance ou un Etat tiers, ni être renvoyé dans un de ces Etats (art.
83 al. 2 LEtr).

E. 6.1



L'exécution du renvoi est illicite, lorsque la Suisse, pour des raisons de droit international
public, ne peut contraindre un étranger à se rendre dans un pays donné ou qu'aucun autre
Etat, respectant le principe du non-refoulement, ne se déclare prêt à l'accueillir ; il s'agit
d'abord de l'étranger reconnu réfugié, mais soumis à une clause d'exclusion de l'asile, et
ensuite de l'étranger pouvant démontrer qu'il serait exposé à un traitement prohibé par l'art.
3 CEDH ou encore l'art. 3 de la Convention du 10 décembre 1984 contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (Conv. torture, RS 0.105) (Message
du Conseil fédéral à l'appui d'un arrêté fédéral sur la procédure d'asile [APA], du 25 avril
1990, in : FF 1990 II 624).

E. 6.2
En l'occurrence, l'exécution du renvoi ne contrevient pas au principe de non-refoulement de
l'art. 5 LAsi. Comme exposé plus haut, le recourant n'a pas rendu vraisemblable qu'en cas
de retour dans son pays d'origine, il serait exposé à de sérieux préjudices au sens de l'art. 3
LAsi.

E. 6.3
En ce qui concerne les autres engagements de la Suisse relevant du droit international, il
sied d'examiner particulièrement si l'art. 3 CEDH, qui interdit la torture, les peines ou
traitements inhumains, trouve application dans le présent cas d'espèce.

E. 6.4
Si l'interdiction de la torture et des peines et traitements inhumains ou dégradants s'applique
indépendamment de la reconnaissance de la qualité de réfugié, cela ne signifie pas encore
qu'un renvoi ou une extradition serait prohibée par le seul fait que dans le pays concerné des
violations de l'art. 3 CEDH devraient être constatées ; une simple possibilité de subir des
mauvais traitements ne suffit pas. Il faut au contraire que la personne qui invoque cette
disposition démontre à satisfaction qu'il existe pour elle un risque réel, fondé sur des motifs
sérieux et avérés, d'être victime de tortures ou encore de traitements inhumains ou
dégradants en cas de renvoi dans son pays. Il en ressort qu'une situation de guerre, de guerre
civile, de troubles intérieurs graves ou de tension grave accompagnée de violations des
droits de l'homme ne suffit en principe pas (hormis des cas exceptionnels de violence d'une
extrême intensité) à justifier la mise en oeuvre de la protection issue de l'art. 3 CEDH, tant
que la personne concernée ne peut rendre hautement probable qu'elle serait visée
personnellement - et non pas simplement du fait d'un hasard malheureux - par des mesures
incompatibles avec la disposition en question (cf. JICRA 1996 n° 18 consid. 14b let. ee p.
186s).

E. 6.5
En l'occurrence, pour les mêmes raisons que celles exposées ci-dessus, le Tribunal estime
que le recourant n'a pas rendu hautement probable qu'il serait personnellement visé, en cas
de retour dans son pays d'origine, par des mesures incompatibles avec l'art. 3 CEDH ou
d'autres dispositions contraignantes de droit international.

E. 6.6
Dès lors, l'exécution du renvoi du recourant sous forme de refoulement ne transgresse aucun
engagement de la Suisse relevant du droit international, de sorte qu'elle s'avère licite (art. 44
al. 2 LAsi et 83 al. 3 LEtr).



E. 7.1
Selon l'art. 83 al. 4 LEtr, l'exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement exigée
si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met
concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence
généralisée ou de nécessité médicale. Cette disposition s'applique en premier lieu aux
"réfugiés de la violence", soit aux étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la
qualité de réfugié parce qu'ils ne sont pas personnellement persécutés, mais qui fuient des
situations de guerre, de guerre civile ou de violence généralisée, et ensuite aux personnes
pour qui un retour reviendrait à les mettre concrètement en danger, notamment parce
qu'elles ne pourraient plus recevoir les soins dont elles ont besoin. L'autorité à qui incombe
la décision doit donc dans chaque cas confronter les aspects humanitaires liés à la situation
dans laquelle se trouverait l'étranger concerné dans son pays après l'exécution du renvoi à
l'intérêt public militant en faveur de son éloignement de Suisse (cf. ATAF 2009/52 consid.
10.1 et ATAF 2007/10 consid. 5.1).

E. 7.2
S'agissant plus spécifiquement des personnes en traitement médical en Suisse, l'exécution
ne devient inexigible, en cas de retour dans le pays d'origine ou de provenance, que dans la
mesure où elles ne pourraient plus recevoir les soins essentiels garantissant des conditions
minimales d'existence. Par soins essentiels, il faut entendre les soins de médecine générale
et d'urgence absolument nécessaires à la garantie de la dignité humaine (cf. JICRA 2003 n°
24).

E. 7.3
En l'espèce, malgré les tensions qui agitent le pays, le Pakistan ne connaît pas, sur
l'ensemble de son territoire, une situation de guerre, de guerre civile ou de violence
généralisée qui permettrait d'emblée - et indépendamment des circonstances du cas d'espèce
- de présumer, à propos de tous les ressortissants du pays, l'existence d'une mise en danger
concrète au sens de l'art. 83 al. 4 LEtr.

E. 7.4
Par ailleurs, il ne ressort pas du dossier qu'en raison d'éléments liés à la personne du
recourant, l'exécution du renvoi impliquerait une mise en danger concrète de celui-ci. En
effet, il est jeune, sans charge de famille et au bénéfice d'une formation scolaire et d'une
expérience professionnelle qui devraient lui permettre de retrouver un emploi. Par ailleurs,
et bien que ce ne soit pas décisif, il est censé disposer d'un réseau familial et social sur
lequel il pourra compter pour faciliter sa réinstallation dans son pays d'origine, ce d'autant
qu'il dit être issu d'une famille aisée, propriétaire de plusieurs usines (...) dans lesquelles il
aurait d'ailleurs déjà travaillé. Concernant son état de santé, le rapport médical daté du 16
mai 2011 indique que le recourant, suivi depuis le 14 février 2011, présentait une hépatite C
chronique, (...), pour laquelle il a été traité jusqu'en octobre 2011, avec des contrôles
médicaux pendant six mois supplémentaires. Dès lors, les problèmes de santé dont le
recourant a pu souffrir par le passé ne sont pas ou plus susceptibles de constituer un
éventuel obstacle à l'exécution du renvoi.

E. 7.5
Au vu de ce qui précède, l'exécution du renvoi doit être considérée comme raisonnablement
exigible, au sens de l'art. 83 al. 4 LEtr.



E. 8
Enfin, le recourant est en possession de documents suffisants pour rentrer dans son pays ou,
à tout le moins, est en mesure d'entreprendre toute démarche nécessaire auprès de la
représentation de son pays d'origine en vue de l'obtention de documents de voyage lui
permettant de quitter la Suisse. L'exécution du renvoi ne se heurte donc pas à des obstacles
insurmontables d'ordre technique et s'avère également possible, au sens de l'art. 83 al. 2
LEtr (cf. ATAF 2008/34 consid. 12 p. 513-515). 9.1 Au vu de ce qui précède, l'exécution du
renvoi doit être considérée comme conforme aux dispositions légales. 9.2 Il s'ensuit que le
recours, en tant qu'il conteste le renvoi et son exécution, doit être également rejeté.

E. 10.1
Vu l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure à la charge du recourant,
conformément aux art. 63 al. 1 PA et 2 et 3 let. b du règlement du 21 février 2008
concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral
(FITAF, RS 173.320.2). Ceux-ci sont compensés avec l'avance de frais effectuée le 26
novembre 2011 par le recourant.

E. 10.2
Ayant succombé, le recourant n'a pas droit à des dépens (cf. art. 64 al. 1 PA). (dispositif :
page suivante)
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